
 

 

      

  

                                                                                      
                                                                                                   

Saint-Cloud, le 28 juin 2021 

                                                                          
Lycée Alexandre DUMAS 

112, Bd de la République 

92210 SAINT CLOUD             
 01 49 11 38 38  
Site internet : www.lyc-dumas-st-cloud.ac-versailles.fr       
Courriel : ce.0920801W@ac-versailles.fr                                                                                            

 

Affaire suivie par : Secrétariat de scolarité 

 

Madame, Monsieur, 

 

Si votre enfant est affecté au lycée Alexandre-Dumas de Saint-Cloud en classe de seconde générale et technologique, 

voici quelques indications. L’inscription se déroule en deux temps à partir du mercredi 30 juin 2021 : 
 

 Première phase : TELEINSCRIPTION DU MERCREDI 30 JUIN AU LUNDI 05 JUILLET 12H  
 

Vous devez impérativement vous connecter à l’adresse suivante https://educonnect.education.gouv.fr/ avec 

l’identifiant et le mot de passe fournis par le collège d’origine de l’académie de Versailles pour obtenir le résultat de 

l’affectation et ainsi confirmer l’inscription de votre enfant au lycée Alexandre-Dumas. 

Après confirmation, vous complèterez et imprimerez la fiche inscription en seconde. Vous téléchargerez le calendrier de 

rentrée, le document concernant la caisse de solidarité et la MDL et l’information « le Lycée de A à Z ». 

 

 

 

 
 

 
 

 Deuxième phase : Dépôt du dossier dans une enveloppe au lycée à partir du 

mercredi 30 juin jusqu’au 5 juillet entre 9h et 17h (une caisse sera mise à votre disposition à l’entrée du 

lycée) 
 La fiche d’inscription (à télécharger, à compléter et imprimer) 

 La fiche de validation de la télé-inscription (à télécharger et à imprimer) 

 La photocopie des 3 bulletins 2020/2021 (uniquement pour les élèves qui ne dépendent pas des collèges ci-dessus) 

 Copie PAP ou PAI (dans une enveloppe) 

 Caisse de solidarité : chèque à l’ordre de l’agent comptable du lycée A-Dumas - Contribution volontaire d’un minimum 

de 5€ et/ou Maison des lycéens : chèque à l’ordre de la MDL -  Contribution volontaire d’un minimum de 5€ 

La rentrée scolaire aura lieu le jeudi 2 septembre 2021 à 8h30 

 
Pour toute difficulté ou renseignement complémentaire, il vous est demandé de nous adresser un courriel à l’adresse 

suivante : secretariatelevesdumas@ac-versailles.fr  

 

Dans l’attente de vous accueillir prochainement au lycée, je vous souhaite une bonne inscription en ligne.  

  

         Frédéric LENFANTIN, Proviseur 

                                                                                                                                             

Pour les élèves des collèges Verhaeren, Gounod, Yves du Manoir, La Fontaine du Roy et Bergson, le dossier de 

demi-pension sera remis à partir du 28 juin par leur établissement d’origine. Pour les autres établissements, le 

lycée se chargera des envois postaux. 

 

RENTREE 2021 

Inscriptions en classe de seconde 
A l’attention des futurs parents d’élèves  
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